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Compensation des déficiences du membre supérieur : de 
l’évaluation à l’attribution d’aides techniques

IT23

  Public Visé 

Professionnels de santé : Ergothérapeutes, Masseurs-
Kinésithérapeutes, Médecins MPR.

  Objectifs 

Identifier les outils d’évaluation de la situation de handicap liée à la perte de la fonction du membre supérieur

Identifier les dispositifs de compensation des déficiences du membre supérieur disponibles sur le marché

Cibler les essais de dispositifs de compensation des déficiences du membre supérieur pour prévenir ou solutionner une situation de handicap

Préconiser un dispositif de compensation des déficiences du membre supérieur pour prévenir ou solutionner une situation de handicap

  Pré Requis 

Aucun.

La fonction du membre supérieur est incontournable pour la réalisation des activités de la 
vie quotidienne de toute nature (soins personnels, activités productives, loisirs). Lorsqu’elle 
est altérée à cause d’une maladie, d’un traumatisme ou par la fatigue et/ou les douleurs, la 
perte d’indépendance et d’autonomie peut être majeure. Lorsqu’il n’est plus possible de 
rééduquer la fonction, des dispositifs permettent d’y remédier. Cette formation permettra 
de préconiser des dispositifs de compensation des déficiences du membre supérieur.

  Parcours pédagogique
Introduction sur la fonction motrice du membre supérieur et l’impact de sa perte 
ou diminution dans la vie quotidienne
Présentation des différents instruments de mesure (outils et matériel 
d’évaluation)
Démonstration et essais des principaux dispositifs de compensation des 
déficiences du membre supérieur
Principes de préconisation, prescription et remboursements

  Qualification Intervenant·e·s
Samuel POUPLIN, Ergothérapeute, PhD Plateforme
Nouvelles Technologies de l’hôpital Raymond Poincaré
et Chercheur
Interventions de distributeurs de dispositifs de
compensation.

Préconiser les dispositifs de compensation des déficiences du membre supérieur.

  Les + métier 

Présentiel - Synchrone

Evaluation des acquis par des questionnaires informatisés avant et 
après la formation. 
Evaluation de l’impact de la formation après 4 mois d’activité par un 
questionnaire informatisé.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Pour toutes vos questions, veuillez contacter sfc.ingenierie@anfe.fr

  Modalités d'accessibilité handicap
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Jours2Heures14.00 Inter (Par personne) : 700.00 € 

  Tarifs (net de taxes)  Effectif

De 5 à 12 Personnes

Inter Adhérent (Par personne) : 618.00 € 

  Durée

Contactez-nous !
Christophe FOSSE
Secrétaire

Tél. : 0145843321
Mail : sfc.secretariat@anfe.fr
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